
Réf: politique environnementale Omron, Directives DEEE et LSDEEE 
 
Madame, Monsieur, 
 
Suite à votre requête, nous avons le plaisir de vous communiquer les éléments suivants qui vous 
permettront de mieux connaître la politique appliquée par Omron en matière d’environnement. 
 
Politique environnementale d’Omron 
Omron est un groupe mondial activement engagé dans la protection de l’environnement depuis 
longtemps. En mai 2002, Omron a mis en place le plan d’action environnemental, "Green Omron 21", qui 
concerne principalement les thèmes écologiques suivants : 
 

• Eco-Mind : promotion de la conscience écologique et de l’éducation à l’environnement 
• Eco-Management : systèmes de gestion mettant en valeur l’engagement en matière 

d’environnement 
• Eco-Products : création de produits inoffensifs pour l’environnement 
• Eco-Factories/Laboratories/Offices : sites Omron protégeant l’environnement 
• Eco-Logistics : logistique protégeant l’environnement 
• Eco-Communications : information et co-opération avec les acteurs locaux et partenariats 

 
Omron dispose de plus de 40 sites de production dans le monde, au Japon, en Chine, en Malaisie, aux 
Philippines, aux USA et en Europe. Chaque site Omron est au minimum homologué ISO9001 2000 pour 
la qualité et ISO14001 pour l’environnement. Chaque nouveau site est conçu pour obtenir la certification 
ISO14001 dans les trois ans qui suivent le début de la production. 
 
LSDEEE : limitation de l’utilisation des substances dangereuses 
 
Nos gammes de produits industriels ne sont pas aujourd’hui concernées par la directive LSDEEE, ce qui 
signifie qu’il n’y a pas d’obligation légale directe pour Omron de s’y conformer. Cependant, en accord 
avec notre politique environnementale, Omron s’engage à ce que les principaux produits que nous 
fabriquons et les nouveaux produits soient conformes à cette directive avant avril 2006, c’est-à-dire avant 
la date limite fixée par l’U.E., qui est le 1er juillet 2006. Les produits conformes porteront le label  sur 
leur emballage. Une grande partie de nos produits sont déjà conformes et leur nombre augmente à 
mesure que nous approchons du 1er avril 2006. 
 
DEEE : déchets d’équipements électriques et électroniques 
 
Nos gammes de produits industriels ne sont pas visées non plus par la directive DEEE, ce qui signifie 
que les produits Omron n’ont pas à porter la marque DEEE . Omron se prépare néanmoins activement 
à la conformité à la directive DEEE au plan mondial. En Europe, Omron travaille au niveau de chaque 
pays à établir des procédures avec les infrastructures locales pour la collecte, le recyclage et la 
destruction des déchets provenant d’équipements électriques et électroniques.  
 
Omron s’engage également à aller au-delà des exigences des directives LSDEEE et DEEE. Nous 
travaillons sur nos propres listes de composants et supprimons dans la mesure du possible toutes les 
autres substances qui pourraient être nuisibles à l’environnement. En outre, nos produits marqués ECO 
Label (symbole  apparaissant sur les catalogues produits) sont conçus pour réduire leur consommation 
d’énergie et leur taille, ainsi que la quantité de matériaux nécessaires à leur fabrication sans pour autant 
nuire à la qualité et aux performances de ces équipements. 
 
De plus amples informations concernant notre groupe et sa politique environnementale sont disponibles 
sur http://www.europe.omron.com/. Nous espérons avoir répondu à votre demande et notre équipe 
Omron locale reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur nos salutations distinguées, 
 
OMRON Electronics S.A.S. 

http://www.europe.omron.com/

